Décompte annuel
Règlement Grand-Ducal du 9 mars 1992 portant exécution de l’article 145 d la loi du 4 Décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu

Pour toute entreprise de plus de 10 salariés, l’employeur est obligé de pratiquer un décompte annuel.
Le principe :
Cumuler tous les imposables de tous les mois et toutes les extensions et regarder dans le barême annuel le montant d’impôt dû.
Cumuler tous les montants d’impôts déjà payés de tous les mois et toutes les extensions et les vérifier par rapport au montant déjà prélevé.
SI la différence entre les deux est en faveur du salarié alors il faut rendre au salarié l’impôt trop prélevé, dans le cas contraire aucun prélèvement supplémentaire n’est à réaliser.
La mise en place dans le programme KEYPAYE :
Pour le décompte annuel il faut d’abord faire les salaires « normaux » d’extension 1.
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Nous voyons que comme habituellement nous sommes en extension 1 et donc le type d’impôt (T.Impôt) est M pour mensuel.
Il est important de faire tous les salaires d’extension 1 avant les salaires d’extension 2.

Une fois les salaires d’extension 1 fait nous pouvons ensuite passer aux salaires d’extension 2.

A la sélection du salarié en extension 2 il y a le test du décompte annuel.
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Sur cette fenêtre vous trouverez toutes les raisons pour lesquelles un salarié peut ne pas avoir le droit au décompte annuel.
Si un de ces cas se produit le programme vous avertira et le mettra en rouge et ne pratiquera pas de décompte annuel.
Sinon tout sera afficher en bleu et le programme fera un décompte annuel.





Dans les deux situations vous ferez vos salaires d’extension 2 tout à fait normalement, c’est bien entendu le programme qui gérera pour vous toutes les modifications à apporter sur une fiche de paie d’extension 2.


Cas 1 : LIGNE EN ROUGE : PAS DE DECOMPTE ANNUEL
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Dans ce cas la personne était 2 ème carte d’impôt.
Elle n’a donc pas le droit au décompte annuel.
KEYPAYE va automatiquement laisser le T. Impôt en A, cela indique que nous allons passer sur le barême annuel standard et que nous n’allons pas pratiquer de décompte annel.



Cas 2 : LIGNE EN BLEU : DECOMPTE ANNUEL
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Dans ce cas la personne a le droit au décompte annuel.
KEYPAYE va automatiquement mettre le T.Impôt en AD (pour décompte annuel) et si la personne a le droit à une régulation d’impôt le programme l’ajoute sur la fiche de paie.


Décompte annuel sans extension 2 :

Vous avez la possibilité pour les salariés n’ayant pas d’extension 2 de faire un décompte annuel en automatique pour tout le monde.
Avant de lancer le décomte automatique il est important de faire tous les salaires d’extension 1 avant les salaires d’extension 2.
Avant de faire le décompe annuel il faut vérifier que la prestation utilisée pour le décompte annuel existe bien, pour cela, aller dans PARAMETRAGE  PRESTATION  SIGNALETIQUE
Taper dans le code DA, si la prestation existe, elle apparaîtra à l’écran, si elle n’existe pas la créer comme cela :
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Aucun autre paramétrage n’est nécessaire au niveau de cette prestation, n’oubliez pas de valider avec la disquette puis quitter cette fenêtre.



Une fois tous les salaires terminés aller dans le menu CALCUL  DECOMPTE ANNUEL.
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Dans cette fenêtre vous devez passer dans les 4 coins en commencant par en bas à gauche et tourner dans le sens des aiguilles d’une montre.
1 : Encoder la prestation DA (que vous avez dû créer tantôt).
2 : Appuyer sur la disquette pour lancer le calcul (aucune crainte rien n’est validé encore).
3 : Appuyer sur rapport décompte afin d’avoir un rapport excell avec le détail par personne.
4 : après le point 3 le bouton du point 4 s’allume, cliquer dessus pour intégrer les corrections.
Les corrections iront se mettre dans la dernière extension calculée avec une ligne ayant pour intitulé DA : décompte annuel (ou tout autre libellé que vous avez encodé).
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[bookmark: _GoBack]Encore une fois aucune crainte, si vous faites un décompte deux fois, le programme verra qu’il y a déjà une prestation et ne fera pas un double décompte.
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